
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITE  ET DE  L’EMPLOI

202 2  DAE  63  : Augment a t ion  de  capital  de  la  Semaes t  et  de  la  Foncière
Paris  Commerces  dans  le  cadre  de  la  fin  du  dispositif  Vital’Quar t ie r  2  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Volet  de  la  politique  commerciale  de  la  Ville  de  Paris  initié  en  2003,  le
disposi tif  Vital’Quar tie r  1  (VQ1),  confié  à  la  Semaes t ,  a  permis  de  maniè re
très  volonta r is t e ,  par  l’acquisition  de  locaux,  de  maintenir  et  de  favorise r
le  commerc e  de  proximité  dans  des  quar tie r s  touchés  par  un  phénomè n e
de  monoac tivité  ou  de  déshé re nc e  commerciale .

Alors  que  ce  disposi tif  s’achevait  en  2015,  la  Ville  de  Paris,  la  Semaes t  et
la  Caisse  des  dépôts  et  consigna tions  (CDC)  ont  reche rché  ensemble  le
moyen  de  prolonge r  l’action  menée  dans  le  cadre  de  VQ1  :  il  a  ainsi  été
décidé  de  bâtir  un  partena r ia t  sur  le  long  terme  en  créan t  la  SAS
Foncière  Paris  Com m er ces  (FPC)  pour  intervenir  sur  le  marché  de
l’immobilier  commercial  à  Paris  et  notam m e n t  pour  acquéri r  les  locaux
commerciaux  du  disposi tif  VQ1.

La  FPC  a  ainsi  été  créée  en  2013  par  la  Semaes t ,  avec  le  soutien  financie r
de  la  Ville  et  de  la  CDC,  actionnair es  majoritai res  (respec t ivem e n t  57,5  %
et  37,5%).  La  création  d’un  tel  outil  perme t  de  bénéficier  de  financem e n t s
de  partenai r e s  (capitaux  de  la  CDC  notam m e n t ,  emprun t s  bancaires
rembour s é s  par  les  loyers  et  limitant  l’appor t  en  capitaux)  et  d’optimiser
ainsi  les  finance m e n t s  de  la  Ville  alors  que  la  Ville  finançait  la  quasi-
totali té  des  investisse m e n t s  des  opéra t ions  Vital’Quar t ie r  par  un
mécanism e  d’avances  rembour s a bles .



De  plus,  la  FPC  ayant  confié  la  gestion  de  ses  biens  à  la  Semaes t ,  la
connaissance  du  tissu  commercial  et  les  compéte nc e s  en  matière
d’accomp ag n e m e n t  des  locatai res  sont  conservées .

Depuis  2015,  la  FPC  a  acquis  les  11  commerce s  de  la  halle  Pajol  tandis
qu’elle  a  notam m e n t  cédé  3  locaux  moins  strat égique s  pour  une
interven tion  de  redyna misa t ion.  La  FPC  possède  actuelleme n t  63  locaux
commerciaux  qui  sont  donc  gérés  par  la  Semaes t .

*
*   *

Parallèlem e n t  et  toujours  dans  une  volonté  de  protége r  le  commerce  de
proximité  par  une  action  volonta ris te ,  la  Ville  a  confié,  à  l’issue  d’une
procédu re  de  mise  en  concur re nc e ,  le  contra t  Vital’Quar tie r  2  (VQ2)  à  la
Semaes t  en  2008  afin  de  maintenir  des  commerc es  culturels  dans  le  «
Quar tier  Latin  »  (5e,  6e)  et  d’assure r  la  diversit é  commerciale  d’autre s
secteu rs  :  «  Entre- Deux- Gares  »  (10e),  «  Lancry  »  (10e),  «  Daumesnil-
Félix  Eboué  »  (12e),  «  Jonquière- Epinet te s  »  (17e).

Le  contra t  VQ2  qui  s’achèvera  au  31  décembr e  2022  compor t e  79  locaux,
dont  32  commerc es  culturels  :  27  sont  situées  dans  le  quar t ie r  Latin  et  il
s’agit  essentielleme n t  de  librairies  ou  de  maisons  d’édition.  Comme  dans
le  cadre  de  VQ1,  la  fin  du  contra t  s’accompa g n e  de  la  vente  des  locaux
nécessi tée  par  le  rembour s e m e n t  des  35,865  millions  d’euros  d’avances
que  la  Ville  lui  a  consen tie .

Les  commerc es  culturels  situés  dans  le  quar t ie r  latin  présen te n t  une
faible  rentabili té  compte- tenu  du  loyer  modéré  suppor t a ble  par  une
librairie  :  ils  ne  peuvent  être  vendus  à  des  opéra t e u r s  privés  à  un  prix
permet t a n t  d’équilibre r  les  investissem e n t s  qui  ont  été  nécessai r e s  à  leur
maintien  sans  risquer  qu’ils  ne  soient  transform és  en  commerc es  plus
rentable s  par  la  suite.  Ainsi,  afin  de  s’assure r  dans  la  durée  du  maintien
des  librairies  réalisé  dans  le  cadre  de  VQ2,  il  convient  que  ces  locaux
resten t  maîtrisés  par  des  opéra t e u r s  publics  ou  parapublics  qui  seront  les
seuls  à  pouvoir  suppor t e r  les  investisse m e n t s  de  long  termes  rendus
nécessai r e s  par  leur  faible  rentabili té.  Dans  un  premier  temps,  la
Semaes t  s’était  donc  rapproché e  de  la  Ville  en  la  sollicitant  pour  le  racha t
de  ces  commerc es  culturels  à  hauteu r  de  24  millions  d’euros  comme  le
contra t  VQ2  lui  en  laissai t  la  possibilité.

Par  ailleurs,  alors  que  la  Semaes t  avait  entamé  la  cession  de  locaux
commerciaux  de  VQ2  (une  dizaine  de  locaux  vendus),  la  crise  engend r é e
par  la  Covid- 19  ne  perme t  plus  à  ce  stade  d’envisage r  d’autres  cessions
dans  de  bonnes  conditions.  Or,  compte- tenu  des  investisse m e n t s  engagés



dans  le  cadre  du  contra t  VQ2  et  des  avances  qu’elle  doit  rembour s e r  à  la
Ville,  la  Semaes t  doit  optimiser  les  cessions.

Dans  ce  contexte,  l’hypothès e  d’une  revente  des  locaux  à  la  FPC  a  donc
natu rellem e n t  été  étudiée  par  la  Ville,  la  Semaes t  et  la  CDC.

Ainsi,  à  la  fin  du  mois  de  décembr e  dernie r ,  les  instances  de  la  CDC,  en
tant  qu’actionnai re  de  la  Semaes t  et  de  la  FPC,  ont  validé  le  racha t  de
l’ensemble  des  locaux  de  VQ2  par  la  FPC  compte- tenu  d’une  part ,  de
l’intérê t  général  de  l’opéra t ion  (maintien  des  librairies)  et  d’autre  par t ,
d’une  rentabili té  accepta ble  pour  la  FPC  grâce  à  la  diversi té  des
commerc es  de  VQ2  perme t t a n t  d’équilibre r  la  faible  rentabili té  des
librairies .

Ce  racha t  pourr ai t  donc  concerne r  au  maximum  79  locaux  commerciaux
pour  une  valeur  de  cession  estimée  à  33  500  000  euros  (hors  frais
annexes)  perme t t a n t  d’équilibre r  l’opéra t ion  VQ2  et  d’assure r  le
rembour s e m e n t  des  avances  consen ties  par  la  Ville.  Les  conditions  de
clôture  de  l’opéra t ion  VQ2  feront  l’objet  d’une  autre  délibéra t ion  a
poster iori  de  la  cession  des  commerc es  à  la  FPC.

Cette  opéra t ion  est  une  excellente  oppor tuni t é  pour  la  Ville  et  un  moyen
de  conserve r  ainsi  dans  son  giron  79  commerc es  dont  32  commerce s
culturels  pour  un  investissem e n t  de  7,225  millions  d’euros  environ  (cf.  ci-
dessous)  alors  que  le  simple  rachat  des  commerc es  culturels  aurai t
nécessi té  un  investisse m e n t  de  plus  de  24  millions  d’euros.

Cette  économie  est  rendue  possible  par  l’appor t  de  capitaux  de  la  CDC  à
un  niveau  similaire  (7,174  millions  d’euros)  et  par  un  finance m e n t  par
emprun t  bancaire  à  hauteu r  de  60  %  des  investissem e n t s  limitant  ainsi
l’appor t  en  capitaux  propres  comme  cela  vous  est  présen t é  ci-dessous.

*
*   *

Afin  de  finance r  ce  racha t  qui  devra  interveni r  avant  le  31  décembr e
2022,  une  recapitalisa t ion  de  la  FPC  à  hauteu r  de  14  400  000  euros
s’avère  donc  nécessai r e ,  en  compléme n t  du  levier  de  l’emprun t  mobilisé  à
hauteu r  de  21  600  000  euros.

La  Semaes t  disposan t  d’un  niveau  de  fonds  propres  limité,  il  est  proposé
que  celle- ci  finance  sa  par ticipat ion  à  la  recapitalisa t ion  de  la  FPC  à
hauteu r  de  100%  grâce  à  un  appor t  en  numérai r e  de  ses  deux  principaux
actionnai re s ,  la  Ville  de  Paris  et  la  CDC.

Dans  ces  conditions,  les  deux  recapitalisa t ions  prévues  sont  les
suivantes  :



Au  niveau  de  la  Semaes t  :

Le  capital  social  de  Semaes t  actuelleme n t  fixé  à  la  somme  de  4  926  660
euros,  divisé  en  246  333  actions  de  20  euros  chacune,  entièrem e n t
libérées  serai t  porté  à  13  148  360  euros.  L’augme n ta t ion  de  capital  serai t
réalisée  par  la  créa t ion  de  411  085  actions  nouvelles  à  émet t r e  au  prix  de
souscrip tion  unitaire  de  20  euros  (soit  la  valeur  nominale  des  actions).  À
l’issue  de  l’augmen t a t ion  de  capital,  le  montan t  du  capital  de  la  Semaes t
s’élèvera i t  à  13  148  360  euros  divisé  en  657  418  actions  de  20  euros
chacune.

Au  niveau  de  la  SAS  Foncière  Paris  Com m erc es  :

Le  capital  social  de  la  FPC  actuelleme n t  fixé  à  la  somme  de  11  200  000
euros,  divisé  en  112  000  actions  de  100  euros  chacune  entière m e n t
libérées ,  serai t  porté  à  25  600  000  euros.  L’augme n ta t ion  de  capital
serai t  réalisée  par  la  créa tion  de  144  000  actions  nouvelles  à  émet t r e  au
prix  de  souscrip tion  unitai re  de  100  (soit  la  valeur  nominale  des  actions).
À l’issue  de  l’augmen t a t ion  de  capital,  le  montan t  du  capital  s’élèverai t  à
25  600  000  euros  divisé  en  256  000  actions  de  100  euros  chacune .

La  Ville  souscri rai t  à  l’augme n ta t ion  de  capital  de  la  Semaes t  à  hauteu r
de  361  269  actions,  ce  qui  repré se n t e r a i t  une  dépense  en  section
d’investisse m e n t  de  7  225  380  euros,  prévue  au  budge t  primitif  2022.  



Parmi  les  actionnai re s  privés,  seule  la  CDC  participer a  à  l’opéra t ion  via
une  participa t ion  aux  deux  recapi talisa t ions  envisagé es .  La  participa t ion
cumulée  sur  les  deux  recapitalisa t ions  s’élève  à  7  225  380  euros  pour  la
Ville  de  Paris  et  7  174  620  euros  pour  la  CDC,  ce  qui  repré se n t e
respect ivem e n t  une  contribution  de  50,2%  et  49,8%,  correspond a n t  aux
participat ions  actuelles  des  deux  actionnair e s  principaux  dans  le  capital
de  la  FPC.

Dans  le  cadre  de  l’augme n ta t ion  de  capital  de  la  Semaes t ,  il appar t i en t  au
conseil  d’adminis t r a t ion  de  la  Semaes t  de  convoque r  une  assemblée
généra le  extraordinai r e  afin  d’acte r  le  principe  et  les  modalités  de
l’augme n t a t ion,  ainsi  que  de  procéde r  aux  modifications  statu ta i re s  qui
en  résul ten t .  

Enfin,  depuis  la  loi  du  2  janvier  2002  et  ainsi  qu’en  dispose  l’article  L
1522- 2  du  code  généra l  des  collectivités  terri toriales,  la  par ticipa t ion
maximale  des  collectivités  locales  et  de  leurs  groupe m e n t s  est  plafonnée
à  85%.  Dès  lors,  il  est  proposé  de  modifier  l’article  7  des  statu t s  afin  de
les  met t r e  à  jour  et  les  harmonise r  à  la  législation  applicable.

Aussi,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  : 

- autorise r  les  repré se n t a n t s  de  la  Ville  de  Paris  à  l’assemblée
généra le  de  la  Semaes t  à  approuve r  le  principe  et  les  modalités
d’une  augme n t a t ion  du  capital  social  de  la  Société  de  8  221  700
euros  ;

- autorise r  la  Ville  de  Paris  à  souscri re  à  l’augmen t a t ion  de  capital  de
la  Semaes t  par  un  appor t  en  numérai r e  de  7  225  380  euros  ;

- approuve r  le  projet  de  statu t s  modifiés  de  la  SEMAEST  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Dans  le  cadre  de  l’augme n ta t ion  de  capital  de  la  SAS  Fonciè re  Paris
Commerces ,  il revient  au  Présiden t  de  convoque r  une  assemblée  généra le
extraordinai re  des  Associés  statua n t  sur  le  rappor t  du  Présiden t .

Ainsi,  je  vous  propose  :

- d’autorise r  la  Semaes t  à  augmen t e r  sa  par ticipa t ion  dans  le  capital
de  la  SAS  Fonciè re  Paris  Commerces  à  hauteu r  de  8  221  700
euros  ;

- d’autorise r  les  repré se n t a n t s  du  Conseil  de  Paris  au  sein  du  conseil
d’adminis t ra t ion  de  la  Semaes t  à  approuve r  les  décisions



nécessai r e s  à  cette  prise  de  participa t ion  dans  la  SAS  Fonciè re
Paris  Commerce .

Je  vous  prie,  mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris


	

